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Accueil / Collecte des déchets / Le verre

LE VERRE

Les objets en verre doivent étre déposés en apport volontaire dans les conteneurs a verre
aériens, semi-enterrés ou enterrés répartis sur la commune (bouteilles, flacons, bocaux
sans couvercle).

Emplacements des PAV
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